
CONSEIL DE MISE EN ŒUVRE SUR LA 
FINITION DE VOTRE ESCALIER (LIVRÉ BRUT) 

Votre escalier RIAUX est soumis à une utilisation intensive, il est impératif 
dans le mois qui suit la réception de l’ouvrage d’appliquer une protection 
de 2 couches minimum par vitrification* ou vernis* (dessus ET dessous).  
Une opération d’égrenage est essentielle entre l’application de chaque couche.  
Par ce procédé vous vous prémunirez des incrustations, optimiserez la 
stabilité de l’essence du bois et vous faciliterez son entretien. 

Dans l’attente de la mise en œuvre de cette finition, nous vous recommandons 
fortement de conserver la feutrine de protection bleue (limitant les impacts 
et les poinçonnements) sur votre escalier. 

En cas d’implantation d’un aménagement sous votre escalier de type WC, 
placard ou dressing, nous préconisons la mise en œuvre de deux grilles de 
ventilation (haut et bas) permettant au bois (matériau vivant) des échanges 
naturels avec l’air ambiant (sensibilité à l’humidité et aux variations de 
température). 

Si vous souhaitez agrémenter l’esthétisme de votre escalier par le biais 
d’une teinte*, veuillez appliquer celle-ci avant le vitrificateur. 

* N’appliquez que des produits de qualité professionnelle conseillés dans les magasins spécialisés 

(voir la gamme des produits RIAUX).
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Le Groupe RIAUX propose également à la vente des kits de finition (vendus séparément) avec différents coloris :
•  le kit « naturel » incolore au prix de 86,02€ TTC (soit : 2L de vitrificateur ; la notice d’utilisation ; le pinceau ; 

l’éponge à égrener).
•  le kit « gris foncé », « gris clair », « acajou », « wengé », etc. au prix de 121,19€ TTC (teinte en plus dans le kit).


